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à courir à compter de La date de ratification de La présente entente.
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SCIERIE DES OUTARDES ENR.

ENTENTE INTERVENUE ENTRE LE SYNDICAT CANADIEN DES TRAVAILLEURS DU PAPIER

" LOCAL 22" CI-APRÈS DÉSIGNE " LE SYNDICAT" ET SCIERIE DES OUTARDES ENR.

CI-APRES DÉSIGNÉE " L'EMPLOYEUR"
 

]  - SON OBJET

=

a) Cette entente a pour objet de permettre une reprise

des activités d'immobilisations et de remise en condition de L'équi-

pement de trans 4oruration dans Les deux (2) semaines suivant sa =

ratification en assemblée générale, et une reprise des activitésôde s

thans formation dans Les thois (3) mois qui suivent cette même date C=

de ratification en assemblée générale.
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b) L'employeur s'engage à respecter L'objet de cette en-

tente dans La mesure où iL peut conclure d'autres ententes avec Les

autres intervenants (propriêtaines et entrepreneurs artisans et Les

gouvernements relativement à La néägection et à L'entretien de La route),

mails plus spécifiquement avec ses ouvriers forestier.

c) Cette entente abroge celle intervenue Le 16 septembre

1982 et modifie Les dispositions de La convention collective êchue Le

31 mars 1983 comme indiquë aux sous-paragraphes qui suivent. Cependant,

6i cette entente ne signifiait pas La reprise des opérations dans un délai

de un (1) mois du moment convenu, L'entente ratigiée Le 16 septembre 1982

tiendrait alors Lieu de convention collective.

11 - ANCIENNETE - Antic£e 16 de La convention collective
aEr ann"eee=ue —e Gr au Se ES EeEAdGTS EP Gn Aw = ww me ww

Les dispositions de L'article 16.04 © sont remplacées par Les disposi-

tions sulvantes:

c) Les délais prévus au sous-paragraphe 16.04 c¢ commenceront

à courir à compter de La date de ratification de La présente entente.

 



ITT - HEURES DE TRAVAIL - Article 20 de £a convention collective
nnEr Eh Gr Er ED ED EE Ee GD Er TE EE GD EE ED GE GE EE EP EE EG GD CP ED WS ED EP GD EP ED AL EP OP ED TE GE ED Gh GE EP EE EP SP EE AS TS WE en nw

20.01 a) Employes de La production aux usines de sciage, de

tronçonnage, de préparation et tous Les autres emplayës ne fatsant pas

L'objet d'horaires distincts :

Quarante-cinq (45) heures par semaine

 

réparties comme suit:

Faction de four: de 7 ha 12 h, et de 13 ha 17 h

HG 4 GOO 090 du Lundi au vendredi inclusivement; OGC

Faction de nuit: de 19 h à 24 h, etde 1häS5h OC CO

du Lundi son au samedi matin inclusivement;

b) Employës affectés à L'entretien ménager aux usines de

sciage et de tronçonnage:

Quarante-cinq (45) heures par semaine

réparties comme suit:

Faction de four: de 8 h à 13 h, et de 14 ha 18 h

F ç YSSS GYOC du Lundi au vendredi inclusivement; CK Q

Faction de nuit: de 20 ha 1 h, etde 2 ha 6 h

du Lundi 4041 au samedi matin inclusivement;

c) Employës affectés à L'entretien mécanique des usines :

2) Equipe mobile: y incluant Le préposé à L'hydrautique

et à La tuyauterie, Le préposë à La lubrification et

Le préposé à L'usinage des pièces :

Quarante-cinq (45) heures par semaine

réparties comme suit: OL 4560 GTt“OO Geo

de & h à 13 h, et de 14 h à 18h

du mardi au vendredi inclusivement;

et de 7 h à 12 h , et de 13 h à 17 h Le samedi;
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ii) Les autres employës d'entretien mécanique,

électrique et de La Limerie, du garage et du

magasin peuvent être affectés aux horaires sui-

Vants:

Si deux (2) factions

Quarante-cinq (45) heures par semaine

réparties comme suit:

Lo <se 5450
JOUR : de 7 h à 11 h, et 12 h à 17 h,

du Lundi au vendredi inclusivement;

 

CeO
et/ou

de 8 h à 13 h, et de 14 h à 18 h,

du lundi au vendredi inclusivement;

CEE NUIT: de 19 h à 23 h, et de 24 h à 5 h, Geo
du £undi soir au samedi matin inclusivement;

 

et/ou

de 20 h a1 h, etde 2 h à 6 h,

du lundi soirau samedi matin inclusivement;

—> * Si trois (3) factions:

JOUR: de 7h@ 16h,56H66 O9GO

du lundi au vendredi inclusivement;

SOIR: de 16 h à 1 h,

du Lundi au samedi inclusivement;

NUTT: de 23 h à 8 h,

du Lundi au samedi inclusivement;

Ces employés bénéficient de 1/2 heure rémunérée pour Le repas, mais ne

bénêficient pas d'autres temps de pause. O30

 



di) Les employés de La manutention préposés au

transport des copeaux ou au chargement du

bois d'oeuvre:

 

Quarante-olnf (45) heures par semaine

réparties comme suit: a
ne Slo Loo 066 &

* JOUR: de 7 h à 17 h et/ou de 8 h à 18 h, I
du £undi au vendredi inclusivement; »

#**

**
* NUIT: de 19 h à 5 h et/ou de 20 h à 6 h,

du lundi 4041 au samedi matin inclusivement.

N.B.— Ces employës bénéficient d'une heure non rémunérée pour Le repas

#%#*

A moins de force majeure, L'employë est assurë du même horaire pen-

dant une même semaine.

20.02, 20,03, 20.04: Idem à La convention collective

+ 8 4 CONGES MOBILES: Anticle 24 de La convention collective

Ceux qui ont travaillé avant Le 1°* juin 1983:
deux (2) cong@s mobiles;

Ceux qui ont commencé à travailler après Le 1" juin 1983:

un (1) congé mobile;

Et ce, selon Les dispositions de La convention collective.

ASSURANCES COLLECTIVE: Article 30 de La convention collective

Les dispositions de La convention collective demeurent Les mêmes,

sauf que L'employeur s'engage à payer Les prumes d'assurances-vie

=) et maladie Les trois (3) premiers mois d'une mise à pied.

< 1

 



VI -

VII -

VIIT-

IX -

PAIE

Les employes sont payËës à toutes Les deux (2) semaines et ce, à

compter de 24 h Le mercredi suivant La fermeture de La période, pour

Les employës travaillant La nuit, et avant 12 h Le jeudi suivant La

fermeture de La période, pour Les autres.

Les dôtails pertinents à La rémunération et aux diverses contribu-

tions de L'employé apparaissent sur Le relevé de traitements.

AUTRES ARTICLES ET LETTRES ABROGES PAR LES PRESENTES

Lettre du 07-02-81: Comité de classification, hommes de métier;

Lettre du 02-10-80: Bois de chauffage;

Lettre du 10-02-80: Besoin personnel de bois: L'employeur et Le

Syndicat trouveront une formule acceptable, sans

quoi ils reviendront à L'ancienne formule.

L'ajustement prévu pour Les hommes de métier est abrogé par cette

entente.

DURÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

32.01 La présente convention est en vigueur à compter du 2 août

1983 jusqu'au 1°* août 1986 inctusivement.

32.02 Idem à La convention collective.
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X  - SALAIRES

Taux apparaïtssant à La convention collective sous La colonne

28 septembre 1981, plus des augmentations de:

Le 1% août 1983 20¢/h

Le 1°* février 1984  25¢/h
Le 1* août 1984 30¢/h

Le 1°* février 1985  25¢/h
Le 1°* août 1985 25¢/h

Le 1% février 1986  25¢/h

 XI - Toutes Les dispositions de La convention collective non amendées par

La présente entente sont reconduites pour La durée de cette entente.
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En foi de quoi, Les représentants dûment mandates par Les parties ont 14

signë à Baie-Comeau ce vingtième jour x de mai 1983. Ë     

  

  

 

  

 



 

  

1195, rue de Lavigerie. C.P. 250.
Sainte-Foy, Québec. Hauterive, Québec
Canada G5C 259
G1V 4N3 (418) 589-9229
(418) 653-8772 Télex: 051-8631€

Le 19 mat 1983

Monsieur Marcel Asselin,
Président du Local 22, SCTP
28, nue Muwuay
C.P. 105, site 186
Pointe-Lebel (Québec)

 

GOH 1NO

Objet: Plan visant L'adhésion des employés et
L'intégration de Leurs objectits à ceux
de L'employeur

Monsieur,

La situation actuelle de L'entreprise et 4es persnectives
d'avenir nëcessitent plus que jamais de La part de chacune de ses
ressources L'efgort additionnel qui Lut permettra non seulement de
redémarrer, mais aussi d'envisager Le futur avec conftance.

Conscient de L'importance de ses ressources humaines
dans La réalisation et l'atteinte de ses objectifs, nous convenons,
à titre expérimental, de partager avec nos employés d'usine membres
du Local 22, 5,5% des profits nets qui apparaîtront à nos etats f4-
nanciers vénisiés au 31 mars 1986. Le mode de répartition sera
établi var Le comité des relations de travail, et nous trhansmetirons
à nos employés toute L'information nêcessaire à ce sujet.

L'employé qui aura travaillé pendant un minimum de 750
heures régulières et dont Le nom apparaîtra sur La liste d'ancien-
netê Le 31 mans 1986 5e qualikiera à ce plan. Les versements seront
faits, au plus tard, soixante (60) jours après La 4ermetunre de
L'année 4inancière.

 

 



 

  

Nous croyons que cette mesure est La continuité Logique
du comportement qui a gouverné nos relations jusqu'à ce jour, et
nous espérons qu'elle sera pour tous une marque tangible de con-
fiance et de motivation, ce qui représente un pré-requdis essentiel
au succès de notre démarche.

Le Prêside   

AC/cc poor Albert Côté

Accepté à Baie-Comeau ce vingtiême jour du mois de mai 1983.

Le Syndicat canadien des
Travailleurs du papier,
Local 22

/
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ARTICLE l

OBJET DE LA CONVENTION

1.01 La présente convention a pour objet:

a) De promouvoir les intéréts cammuns de
l'Employeur et de l'employé, de rechercher dans

l'opération de l'usine des méthodes favorisant
la sécurité et le bien-être des employés, la
qualité et la quantité dans la production ainsi

que la propreté de l'usine et sa protection.

b) De prévoir un mécanisme adéquat et
efficace pour le rëglement des griefs ou diffé-
rends qui peuvent se produire dans l'application

de la présente convention.

1.02 Il est entendu qu'il est du devoir des
Parties en présence ainsi que de chacun des

employés, de coopérer pleinement, individuelle-

ment et collectivement à la réalisation de ces

objectifs.

ARTICLE 2

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

2.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat Canadien

des Travailleurs du Papier, Local 22, came é-

tant l'agent négociateur exclusif pour tous les
employés couverts par le certificat d'accrédita-
tion émis par le bureau du Commissaire Général
du Travail, Service du Droit d'Association,

Ministère du Travail et de la !lain-d'Oeuvre,

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

le 17 février 1978 et amendé le ............0..
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ne 2.02 La présente convention collective régit :

tous les employés couverts par le certificat :

d'accréditation.

2.03 11 est entendu que les Cadres n'accamr

plissent pas de travail nomalement effectué

par les employés couverts par l'unité d'accré-
ditation, sauf dans les cas d'urgence et/ou

sens d'entraînement.

 

 

; 2.04 Il est entendu que cette convention

So constitue l'entente compléte entre les Parties
et qu'elle ne peut être amendée qu'avec le plein

consentement de celles-ci.

 

 

ARTICLE 3

41 DROITS DE LA DIRECTION

3.00 Ie Syndicat reconnaît à l'Employeur le
droit de gérer, de diriyer et d'administrer
son entreprise et son personnel ainsi que le

droit de limiter, suspendre ou cesser ses opé-
rations, excepté dans les cas où ce droit est
expressément limité par les dispositions de la

présente convention.

 

 

ARTICLE 4

CONTRAT D'ENTREPRISE FORFAITAIRE

4.01 L'Employeur s'engage à ne pas accorder   2 de contrat à forfait pour des travaux nomalement
exécutés par ses employés réguliers et pour SAS on

lesquels il est adéquatement équipé ou outillé, - ol rari Tp mn
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oo si l'octroi d'un tel contrat a pour cflict d'en- -

trainer la misc à pied d'employés rZailiers ct
qualifiés pour exécuter ces travaux.

4.02 Lorsqu'il s'agit d'équipements mobiles

loués pour dix (10) jours ouvrables continus

ou plus, telles pièces d'équipements doivent
être opérées par les employés de l'unité d'accré-  
 

ARTICLE S

CONFORMITE AVEC LES IDIS  ; no 5.00 Advenant le cas que certaines dispositions
a sacre de cette convention soient en conflit avec une

loi fédérale ou provinciale, en vigueur ou décré-
tée, il est entendu que tel cas ne rendrait pas

 

OS inopérantes les autres dispositions de ladite
convention non en conflit avec ces lois et/ou

règlements.
 

 ARTICLE 6

RESPONSABILITES DES PARTIES

6.01 L'Employeur n'impose aucune mesure de

contre-gréve pendant la durée de cette conven-

tion.

6.02 Les employés ne participent à aucune grève,

arrêt temporaire ou ralentissement de travail,
journée d'étude pendant la durée de cette conven-

tion.
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APTICLE 7 EI

SECURITE SYNDICALE
 

7.01 Tout employé, membre en rëgle du Syndicat
au moment de la signature de la présente conven-

tion et tous ceux auli le deviennent par la suite
doivent maintenir leur adhésion au Syndicat ren-

dant la durée de la convention came condition
d'emploi.

 

 

7.02 Tout nouvel employé réci par la convention

et embauché après la signature de celle-ci, doit
comme condition d'emploi, devenir membre du Syn-
dicat dans les trente (30) jours de la date de

son embauchage.

 

 

 

i ARTICLE 8

PERCEPTION ET REMISE DES COTISATIONS SYNDICALES

 

8.01 L'Employeur prélève de la paie de chaque
employé régi par la présente convention le mon-
tant spécifié par le Syndicat à titre de cotisa-

tion.  

 

8.02 L'Employeur remet à toutes les deux (2)
semaines, au Secrétaire financier du Syndicat,
la déduction accompagnée de deux (2) listes .

donnant les détails suivants: Nams (par ordre roe" MeCdeeaFrans
alphabétique), prénoms, numéros d'assurance- pe, A

sociale, taux de salaires et les absences codi-
fiées par catégorie et ce, à compter du ler jan-
vier 1981. Sont également inclus dans cette lis-

te les noms des nouveaux employés et les noms de

ceux qui ont quitté l'Employeur.
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8.03 Le Syndicat avise l'Enployeur un (1) mois
à l'avance de tout changement concernant le pré-
lëvement des cotisations syndicales.

ARTICLE 9

DELEGUES SYNDICAUX

 

 

 

 

9.01 Ie Syndicat transmet à l'Employeur une
liste des Délégués syndicaux et informe celui-ci

TE de tout changement ultérieur à cette liste et les
ae Délégués ou Officiers syndicaux sont reconnus

officiellement par l'Employeur seulement au mo-
ment de la réception de cette liste et des amen-
dements qui suivent.

 

 

 

9.02 Les représentants du Syndicat, les Officiers . _ )
- syndicaux, les Délégués et les Membres du Syndicat,

peuvent agir dans l'exercice de leurs fonctions
sans craindre que leurs relations individuelles
avec l'Employeur ne soient affectées de quelque
façon que ce soit à la suite de leur exercice de
toute activité permise par le Code du Travail
et/ou cette convention collective.

 

 

9.03 Il est convenu que le Président du Syndicat
Canadien des Travailleurs du Papier, Local 22,
devant être touché par une mise 3 pied résultant
de l'application des dispositions de l'article

"Mouvement de Main-d'Oeuvre" ne sera pas mis 3
pied aussi longtemps cu'il y aura une occupation
disponible pour laquelle il est en mesure d'accom ee
plir les exigences normales de la tâche et ce, Be
sans égard à son ancienneté.
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ARTICLE 10

ACTIVITES SYNDICALES
 

10.01 Les plaintes et les griefs ne sont pas

discutés entre les employés durant les heures
de travail.

 

 

10.02 Le Délégué ou l'Officier syndical peut

s'absenter de son travail pendant ses heures
régulières sans perte de salaire pour toutes

4 rencontres avec l'Employeur concernant l'appli-
| cation de la convention collective, à condition

d'avoir obtenu l'autorisation préalable de son

supérieur immédiat qui peut refuser cette auto-
He risation si ladite absence affecte les opérations
Len, normales de l'usine.
  

 

10.03 L'Employeur accorde à la demande du Syn-
dicat un permis d'absence sans solde à un maxi-
mum de six (6) Officiers ou Délégués du Syndicat
pour s'occuper des affaires du Syndicat telles:

Réunions, congrës, procédures d'arbitrage ou
journées d'étude. Ces autorisations doivent être
demandées par écrit, en y indicuant les motifs
au moins une (1) semaine à l'avance et l'Employeur
n'est pas tenu d'accorder ces permis d'absence
s'ils affectent les opérations nomales de l'usine.

 

 

10.04 Les employés réguliers délégués par lc

Syndicat obtiennent des autorisations d'absence
sans perte de salaire, ni interruption d'ancienne-
té, afin d'assister aux séances de négociation

et de conciliation pour le renouvellement de la
convention COllective de travail. Ie nombre
d'employés réguliers pouvant obtenir une telle
autorisation d'absence n'excédera pas cing (5).

-6-
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ARTICLE 11

COMITE DES RELATIONS DE TRAVAIL

11.01 L'Employeur et le Syndicat conviennent
de former un Canité de Relations de Travail

composé de cuatre (4) représentants: (Un (1)
du sciage-tronçonnage, un (1) de la préparation,
un (1) de l'entretien et un (1) de la cour, si

possible) et une personne ressource pour chacune
des Parties.

11.02 Ies membres du comité se réunissent le

troisième vendredi de chaque rois; les employés
membres de ce comité sont rémunérés à leur taux
régulier de salaire durant les séances de ce
même comité.

11.03 Ies objectifs de ces rencontres sont de:

a) Veiller à la bonne entente entre les

Parties;

b) Veiller au bien-être des employés;

c) Veiller aux conditions de travail et
à leur application;

d) Etudier les moyens d'améliorer l'effi-
cacité et la productivité;

. ce) Etudier tout sujet référé par le Syn-
dicat ou l'Employeur.

11.04 Les membres du comité se donnent une
structure de fonctionnement. Les procès-verbaux

des réunions sont transmis aux Parties dans les
cing (5) jours ouvrables qui suivent la tenue
de la réunion.
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ARTICLE 12

SECURITE

12.01 L'Employeur et le Syndicat coopérent a
la prévention des accidents et des maladies

industrielles et prennent les mesures nécessai-
res pour assurer la sécurité et le bien-être
des employés.

 

 

12.02 A cette fin, un comité de sécurité est
formé. Il se compose de quatre (4) représentants
de l'Employeur et de cuatre (4) représentants
des employés (un (1) du sciage-tronçonnage, un (1) | mreer——ervTYTYSWE

de l'entretien, un (1) de la préparation et un (1) FH ER AE SE UE
de la cour, si possible) nammés par le Syndicat.

7 *

   
 

12.03 Le camité de sécurité doit:
a) Exercer toute fonction qui lui est .

dévolue par la loi et les rëglements sur la
santé et la sécurité au travail; ,

b) Veiller à l'observation de toute rè- }
gle de sécurité ce l'établissement;

 

c) Recevoir les commentaires, les sugges-
tions et les plaintes se rapportant à la sécurité
et faire toute recommandation à l'Employeur sur ©
tous les sujets concernant la sécurité des em-

ployés;

 

 

=

d) Etudier les gestes, comportements et

actes dangereux posés par les employés au cours

de leur travail et suggérer à l'Employeur les «
mesures appropriées dans les circonstances.
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12.04 Les membres du camité se rencontrent men- on I<
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leur taux régulier de salaire durant les séances

de ce même comité.

12.05 Si une pièce d'équipement ou un local de

travail comporte un danger réel, l'amployé doit
le rapporter ummédiatement à son contremaître.
Si l'employé n'est pas satisfait de la réponse

du contremaître, il peut soumettre son problème
à un membre du Syndicat du comité de sécurité.
Ie camité se réunit aussitôt que possible pour

étudier cette information. S'il est nécessaire,
l'employé concerné peut assister à cette réunion
pour expliquer son point de vue. Si aucune solu-

tion n'est trouvée, le comité peut convoquer une.

réunion avec le Directeur des Opérations Manufac-

turiéres.

ARTICLE 13

ACCIDENTS DE TRAVAIL

13.01 Tout accident de travail doit être rappor-
té immédiatement au contremaître par la personne

blessée, si elle le peut, et par les témoins
aussitôt que possible.

13.02 L'employé est payé à son taux horaire
régulier pour les heures de travail perdues le

jour de l'accident, à condition qu'il retourne
au travail dès qu'il est jugé apte à le faire
par un infirmier ou un médecin et à condition

d'avoir immédiatement rapporté l'accident a son

contremaître.

L
o
=13.03 Tout employé absent de son travail trois (
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hab jours ou plus par maladie ou accident occupa- ve + 4
tionnel ou non occupationnel, doit obtenir une
“attestation de retour au travail” signée par

i le médecin ou l'infirmier de l'Employeur certi-
"3 fiant qu'il est apte à reprendre le travail.

ARTICLE 14

PROCEDURE DE GRIEFS
 

 

14.01 Un comité paritaire de trois (3) personnes
du côté patronal et de trois (3) personnes du
côté syndical est formé dans le but de discuter
tout grief logé par un employé conformément aux

dispositions du présent article.

 

14.02 Afin d'empêcher que des plaintes mineures
ne deviennent des griefs, la plainte doit d'abord
être discutée avec le contremaître concerné. Si
ce dernier rejette la plainte ou ne parvient pas
äà une entente satisfaisante avec l'employé concer-
né et si la plainte provient de l'interprétation,
de l'application ou de la violation d'une disposi-
tion de la présente convention, la plainte devient
alors un grief et est traitée selon la procédure
décrite ci-après.

 

14.03 Première étape:
 

Le grief doit être soumis par écrit et si-
gné par le plaignant, au contremaître général ou
au surintendant du département concerné ou à son
représentant autorisé dans les cinq (5) jours
suivant immédiatement les faits qui ont donné lieu
au grief; le plaignant doit soumettre son grief

seul ou accompagné d'un membre du comité des griefs.
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Pa Le contremaître général ou le surintendant ou

son représentant autorisé doit transrettre sa

réponse par écrit au plaignant et au Syndicat

dans les cinq (5) jours de la réception du

grief.

Si le Syndicat n'accepte pas la décision, le
Syndicat doit par écrit, dans un délai de sept
(7) jours de l'expiration du délai de cinq (5)
jours, soumettre son grief à la deuxième étape
au Directeur des Opérations Manufacturières.

 

 

a | 14.04 Deuxième étape:
 

Suite à la soumission du grief à la

deuxième étape, le Directeur des Opérations
Manufacturières ou son représentant autorisé
rencontre le camité de griefs dans les dix (10)

jours de l'expiration du délai prévu pour sou-
mettre le grief à la deuxiëme étape. Lors de
la rencontre du comité de griefs, le Directeur
des Opérations Manufacturières ou son représen-
tant peut être accompagné d'un représentant de
l'Employeur; de même, le représentant national
du S.C.T.P. peut assister les membres syndicaux

du comité de griefs.

 

 

 

Le Directeur des Opérations Manufacturiè-
res doit transmettre, par écrit, la réponse fina-
le de l'Employeur dans les cinq (5) jours suivant
la tenue de sa rencontre avec le comité de griefs.

Si le Syndicat n'accepte pas sa décision,
le grief peut être soumis à l'arbitrage selon

les dispositions de l'article "arbitrage" de la
présente convention.

 

 

14.05 Les membres du comité de griefs sont ré-

munérés à leur taux régulier de salaire durant 
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' les séances de rencontres centre ce comité et

l'Employeur.

14.06 Lorsque deux (2) employés ou plus formu-

lent des griefs concernant une mésentente pro-

venant de l'interprétation, l'application ou la
violation d'une des dispositions de la présente
convention, ils constituent un grief de groupe

ou collectif, devant être présenté à la première
étape par un des employés concernés et qui agira

à titre de représentant du groupe s'il y a lieu.
Ce grief doit être sous forme écrite en y indi-
quant l'objet de la mésentente et les noms des
employés en cause.

 

 

14.07 Le jour qul marque le point de départ
n'est pas campté, mais celui de l'échéance l'est;
les samedis, les dimanches et les congés statu-
taires ne sont pas camptés.

 

14.08 Les délais prévus à la présente convention
sont de rigueur, mais les Parties peuvent, par é-
crit et d'un commun accord, les prolonger.  
14.09 Dans tous les cas de convocation pour

fin d'enquête sur un crief de la part de l'Em-
ployeur, l'employé peut être accampagné de son } Cw

représentant syndical, qui sera convoqué par > Tr
1'Employeur.

 

-12-  
 

 

 

   
 



i} ARTICLE 15

ARBITRAGE

15.01 La Partie qui souret un grief à l'arbi-
trage doit en donner avis par écrit à l'autre

Partie dans les cuatorze (14) jours de l'épui-
sement de la procédure de grief s'y rattachant.

 

 

15.02 Dans les dix (10) jours ouvrables suivait

la réception var l'une ou l'autre des Parties

de la demande d'arbitrage, clles choisissent un
arbitre pour juger le litige. Si elles ne s'en-
tendent pas sur ce choix, l'une ou l'autre peut meaee ee VENTEmrA
demander au Ministre du Travail et de la Main- an = » fe >
d'Oeuvre de nommer un arbitre pour entendre le

grief.

 

 

 

| 15.03 Toute sentence arbitrale doit être com-
A niquée par écrit aux Parties; cette sentence est

finale et lie les Parties.
 

15.04 La juridiction du tribunal est limitée
à décider des griefs soumis suivant les dispo-
sitions de cette convention. En aucun cas, il ;
n'a autorité pour ajouter, soustraire, modifier

Cy ou amender quoi que ce soit dans cette convention.
CC | Cependant, dans le cas d'arbitrage d'une mesure

disciplinaire, les Parties lui reconnaissent le
pouvoir de:

  
-
—
-
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v
a

,

- +

a) Annuler la mesure disciplinaire;

b) Maintenir la mesure disciplinaire;
 

 

noie” c) Substituer une mesure disciplinaire

op, qu'il juge plus équitable;
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d) Réintégrer l'employé dans ses fonc-
tions et ordonner la compensation totale ou par-

tielle des bénéfices et avantages rerdus par
l'employé dans le cas où il annule ou réduit
la mesure disciplinaire.

15.05 Chacune des Parties défraie les frais,

honoraires et dépenses de ses témoins et repré-
sentants et défraie, à part égale, les frais,
honoraires et dépenses du tribunal.

ARTICLE 16

ANCIENNETE

16.01 Aux fins de la présente convention, on

retrouve trois (3) types d'ancienneté et trois
(3) genres d'employés:

a) Type d'ancienneté:
1- L'ancienneté d'usine qui signifie
la durée de service continu d'un em-
ployé à compter de sa date d'embauche;

 

2- L'ancienneté de département qui
signifie la durée de service continu
d'un employé dans un département donné ;

3-  L'ancienneté d'occupation qui si-
gnifie la durée de service continu
d'un employé dans une fonction cu une
classification sujette à la présente

convention.

b) Genre d'employés:
1- Employé régulier: Celui œui a
complété toute la période de proba-

tion telle ou'indiquée a la présente
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. convention et qui a obteru un poste > a A E
. , . r ks

permanent en vertu de l'article "affi- : 5
chage" de cette même convention;

2- Employé temporaire: Celul qui a ?
- complété toute la période de probation |

telle qu'indiquée à la présente conven-

tion et qui n'a pas obtenu un poste
permanent en vertu de l'article "affi-
chage" de cette même convention. Cet
employé est sur appel pour remplacer

des employés réguliers pour fin d'ab-

sences au travail;

 

 

 

 

3- Employé occasionnel: Celui qui - : ;

n'a pas complété toute la période de _ i
probation telle qu'indiquée à la pré- =
sente convention.

 

  
 

16.02 L'expression période de probation signifie:

4. Tout employé qui n'a pas complété trente
what (30) jours de travail chez l'Employeur dans une

période de trois (3) mois de calendrier"; au

terme de cette période, il acquiert le droit
d'ancienneté et celle-ci est calculée rétroacti-

vement à sa date d'embauche.

- -

 

 Pendant cette période, l'employé a droit
à la procédure de griefs, sauf dans les cas de

congédiement ou d'autres mouvements de Main-

d'Oeuvre.

 

 

16.03 Pendant la période estivale, l'Employeur
pourra embaucher des étudiants. Ceux-ci seront
considérés comme des employés occasionnels et

rémunérés au taux de l'ouvrier général. Ils
n'accumuleront pas d'ancienneté.
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16.04 Tout employé réœulier cu teryporaire

perd ses droits d'ancienneté, son statut d'au
ployé et son nar est rayé de toutes les listes
pour n'importe lacmuelle des raisons suivantes:

a) Si l'employé cuitte volontairement
con emploi;

b) Si l'employé est congédié pour cause
juste et raisonnable et n'est pas réintégré en
vertu des dispositions de la présente convention;

c) Si l'employé est mis à pied pour une

période excédant dix-huit (18) mois consécutifs;

d) Si l'employé néglige de se rapporter
au travail lorsqu'il est rappelé conformément
aux dispositions de la convention concernant
les rappels;

e) Si l'employé est absent de son travail
par suite d'une maladie ou d'un accident occupa-
tionnel ou non occupationnel pendant une période
excédant vingt-quatre (24) rois consécutifs;

f) Si l'employé est promu ou muté a une
occupation non sujette à la présente convention
pour une période excédant douze (12) mois cumu-

latifs.

ARTICLE 17

LISTE D'ANCIENNETE
 

17.01 L'Employeur fournit au Syndicat, aux

mois de janvier et de juillet de chaque année,
une mise à jour de la liste d'ancienneté campor-

tant l'ancienneté d'usine, de département et

d'occupation pour les périodes se terminant le

31 décembre et le 30 juin respectivement; cette
mise à jour est également affichée par l'Erployeur

-l6=
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* sur les tableaux d'affichage perdant une période

de un (1) mois de calendrier.

17.02 L'employé ou le Syndicat peut durant la

période d'affichage, faire à son sujet des re-
présentations écrites a l'bmployeur pour cue
des corrections y soient apportées sur les mo-

difications intervenues au cours de la dernière

 

 

 

période. Cette période d'affichage écoulée, la bo
liste est considérée acceptée.

+. ‘
3 ; ARTICLE 18 ESEr

MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE  
 = 18.01 L'Employeur se réserve le droit d'effec-

| tuer le remaniement de ses équipes et plans de
classification pour répondre aux exigerces de

ses opérations.

 

18.02 L'Employeur et le Syndicat reconnaissent
pour les besoins de l'ancienneté et des mouve-

Dre ments de Main-d'Oeuvre les départements, lignes

—— de progression et occupations apparaissant en
fo Annexe C, qui fait partie intégrante de la pré- +,

sente convention.

  
m
e

18.03 PROMOTION ET RETROGPADATION DES EMPLOYES

DETENANT UNE OCCUPATION FAISANT PAKTIE

D'UNE LIGNE DE PROGRESSION:

a) La promotion d'une occupation infé-
rieure à l'occupation immédiatement supérieure
d'une ligne de progression se fait sur la base

de l'habileté à accomplir la tâche et de l'an-
cienneté d'occupation. Si deux (2) employés
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8 1 ou plus ont la même ancienneté d' CCCULALICN, d'an- : | . 14

, cienneté départementale prévaut; si l'ancienneté So ¢

départementale est égale, l'ancienneté d'usine pré-

vaut.

L'employé dans cette ligne de progression

doit accepter le poste vacant du groupe immédiate-

ment supérieur à celui qu'il occupe, sauf si l'en

ployé a des raisons jugées valables par l'Employeur .

L' employé doit faire parvenir ses raisons par écrit

à l'Employeur.

Un salarié ainsi promu doit retourner à

[ son ancienne fonction s'il est jugé non satisfai-

; j sant dans sa nouvelle fonction.

 

 

 

 

 

b) Dans le cas d'une réduction de Main- ere =meme

d'Oeuvre, les employés sont rétrogradés de 1'occu- El

pation supérieure a 1' occupation immédiatement

inférieure selon l'ordre inverse de leur promotion.

 

 

 

18.04 L'Employeur choisit pour la fonction à la

base d'une ligne de progression des employés aptes aad

à progresser normalement dans cette ligne de pro-

gression et ou dans ce département.  

 

18.05 a) Lorsque l'Employeur doit réduire ses

effectifs dans une occupation & la base d'une ligne

de progression, les employés sont mis à pied selon a

leur ancienneté départementaleet peuvent utiliser

leur ancienneté d'usine pour déplacer dans leur dé-

t le journalier qui possède moins d'anciënne- ; a 0°

té d'usine qu'eux. S'ils ne peuvent faire valoir gs

leur ancienneté d'usine dans leur département, ils

peuvent utiliser cette même ancienneté d' usine pour

déplacer les joumnallers ayant moins d'ancienneté

d'usine qu'eux dans n'importelequel.département-

Tous les employés qui déplacent un autre employé

doivent pouvoir remplir les exigences nomales de

la tâche.
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b) 1) Lorsque l'lnployeur doit redulre

ses effectifs dans une occupation non couverte

par le sous-paragraphe a) précédent, les employés

sont mis à pied selon leur ancienneté d' 22-
tion en commençant par ceux cui occupent le stade

inférieur de qualification jusqu'à ceux qui occu-
pent le stade de qualification le plus élevé; si

deux (2) employés ou plus ont la même ancienneté
d'occupation, l'ancienneté départementale prévaut;
si deux (2) employés ou plus ont la même ancienne-
té départementale, l'ancienneté d'usine prévaut.

ii) L'employé ainsi mis à pied peut
faire valoir son ancienneté d'usine si elle le
lui permet pour déplacer le journalier ayant le

moins d'ancienneté, à condition d'être capable
de remplir les exigences normales de la tâche.

c) Les employés mis à pied conformément
aux disposi. ‘ons des sous-paragraphes a) et b)
ci-dessus sont sujets au réembauchage en raison

des occasions qui se présentent et ce, dans
l'ordre inverse de leur mise à pied.

d) Advenant le cas où un employé mis à
pied ne soit pas réembauché, le Syndicat est
avisé par écrit des raisons motivant cette déci-

sion.

e) S'il devient nécessaire de faire des
mises à pied, l'Employeur convient d'en informer
le Syndicat soixante-douze (72) heures à l'avance

et de lui transmettre une liste des employés con-

cernés; la présente disposition ne s'applique
pas dans le cas d'une mise à pied par suite d'un
bris ou d'une force majeure.
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18.06 AVIS DE RAPPEL AU TRAVAIL
 

a) Employé régulier:
L'employé sujet au réembauchage en

vertu des dispositions qui précedent doit re-

tourner au travail dans les huit (8) jours de
la mise à la poste de l'avis de rappel au tra-
vail qui lui est adressé par courrier recammandé.

 

L'employé qui s'absente pour une pé-
riode de plus de huit (8) jours doit aviser par

écrit l'Employeur et le Syndicat de sa nouvelle
adresse ou de son adresse temporaire.

b) Les employés temporaires ou occasionnels

sont rappelés au travail selon l'ordre de la liste

intitulée "Employés temporaires ou occasionnels"
Les rappels se font en fonction de l'ancienneté
et sont régis par un système de numéro progressif,

le plus ancien ayant le numéro 1 et le moins
ancien le numéro le plus élevé. Advenant le

cas qu'on ne puisse rejoindre un tel employé,
on passe alors au suivant. L'employé rappelé ter-

mine la faction pour laquelle il a été demandé.

A la fin de son assignation, l'employé
temporaire ou occasionnel retourne sur la liste

de rappel selon l'ordre qui lui était assigné

avant son rappel.

L'employé temporaire ou occasionnel
mis à pied sera rappelé au travail au plus tard
vingt-quatre (24) heures après la fin de son assi-
gnation si d'autres employés temporaires ou occa-
sionnels possédant un numéro plus élevé que le

sien sont au travail et qu'il est en mesure de
remplir les exigences normales de la tâche.

Sans égard aux dispositions de l'arti-
cle 16.04 c), l'employé temporaire ou occasionnel

rejoint par téléphone qui refuse trois (3)assi-
gnations successives, est retiré de la liste;

-20-
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est également retiré de la liste des employés
tenporaires ou occasionnels, l'employé qui n'a
pas travaillé depuis douze (12) mois consécutifs

et qui refuse la premiére assignation cu'on lui
propose par la suite. L'Ermloyeur informe par
écrit cet employé de la date d'échéance de son
douze (12) mois et fait parvenir au Syndicat
une copie de cet avis.

 

18.07 OCCUPATION VACANTE

a) Une occupation vacante se définit
comme toute occupation à la base d'une ligne

de progression ou toute occupation où il n'y
a pas de ligne de progression qui devient va-

cante par suite d'une mise à la retraite, d'une
démission, d'un décès, d'une promotion, d'un con-

gédiement, d'une rétrogradation ou d'une mutation
d'un salarié à une occupation exclue de l'unité
de négociation, de la création d'une nouvelle
occupation régie par la présente convention;
une telle occupation est considérée vacante si

la durée anticipée de travail est de trente (30)
jours ouvrables consécutifs ou plus.

 

 

 

 

b) Toutes les ouvertures pour les postes
vacants où il n'y a pas de ligne de progression
ou à la base d'une ligne de progression seront

affichées sur le panneau d'affichage pendant
cing (5) jours ouvrables en y indiquant le titre
du poste, les préalables exigés, la faction et
le taux de salaire. Il est compris que l'Em-
ployeur en faisant son choix pour les fonctions

de base dans une ligne de progression choisira
les employés qui auront les qualifications né-
cessaires pour une promotion dans cette ligne

de progression.

 

 

c) Si aucun employé régulier ne réussit  —-21-
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el FTN à se qualifier ou s'il n'y a pas de candidat, Co Ae
l'Employeur privilégie les employés temporaires

ayant postulé. Si ceux-ci ne réussissent pas à

se qualifier ou s'il n'y a pas eu de candidat,
l'Employeur privilégie les employés occasionnels

ayant postulé. Si ceux-ci ne réussissent pas a

se qualifier ou s'il n'y a pas eu de candidat,
l'Employeur confie le poste au candidat de son

choix.

 

 

 

d) Le nom de tous les applicants est
envoyé par écrit au Syndicat ainsi que le nam
du candidat choisi. De plus, le nom des candidats

+ © par ordre d'ancienneté seront affichés sur les
om! vr tableaux d'affichage ainsi que le nom du candidat
art© choisi. mer etWve a TTT

e) Un employé choisi par voie d'affichage
qui juge ne pouvoir exercer sa nouvelle fonction,

peut retourner à son ancienne fonction sans perte
d'ancienneté dans les dix (10) jours ouvrables qui

suivent sa nomination.

 

 

 

We A, Dans ce cas, un autre affichage n'est

pas nécessaire et la sélection se fait parmi les
autres candidats qui ont postulé lors de l'affi-

chage original.

 

 

f) Affichage préventif: Pour permettre RH Li Rae
à l'Employeur de préparer la relève dans les postes pr
où il n'y a pas de journalier à la base de la ligne :

de progression ou sans ligne de progression, il
peut afficher des postes non immédiatement vacants;
dans ce cas, la procédure d'affichage s'applique .
et les employés ainsi choisis combleront les postes E
pour lesquels ils ont appliqué sans qu'un autre |

affichage soit nécessaire.

 

18.08 PRIORITE DE TRAVAIL DE JOUR

Tout poste de travail de jour qui devient
vacant est comblé selon la procédure d'affichage
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de la tâche dans cette fonction sera choisi en

fonction de son ancienneté d'usine.

ARTICLE 19

SEMAINE DE TRAVAIL
 

 

19.00 La semaine de travail débute le dimanche

à zéro (0) heure une (1) minute et se termine le

samedi suivant à vingt-quatre (24) heures.

 

ARTICLE 20

HEURES DE TRAVAIL
 

 

 

20.01 Sauf pour les employés de l'usine de pré-
paration, les employés de la manutention préposés

7, à la manutention des bois pour ce secteur et les
employés d'entretien affectés à ce secteur, les

dispositions de la convention collective actuelle
demeurent en vigueur jusqu'au 28 septembre 1981.
 

Pour les employés de l'usine de préparation,
les employés de la manutention préposés à la manu-

tention des bois pour ce secteur et les employés
d'entretien affectés à ce secteur à compter du ‘
6 avril 1981, la semaine de travail de ces enployés
sera d'une moyenne de 42.6 heures par semaine répar- ‘
ties sur trois (3) semaines selon les cédules appa- |
raissant en Annexe A faisant. partie intégrante de

cette convention.

—>) A compter du 28 septembre 1981, la semaine

1

 

 

 

  

  

régulière de travail des employés couverts par la :
présente convention est de quarante (40) heures de SEANPILSeDIG ed
travail par semaine réparties selon les cédules 2e

 

apparaissant en Annexe B faisant partie intégrante
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de cette convention.

À compter du 19 octobre 1981, les em
ployés de l'usine de préparation et les em-

ployés de la manutention préposés à la manu-
tention des bois pour ce secteur ont des ho-
raires de travail de cent soixante (160) heu-
res réparties de la manière prévue à l'Annexe
B, partie 2 faisant partie intégrante de cette
convention.

Pour les employés affectés uniquement à
des cédules de travail de jour, à compter du

28 septembre 1981, la semaine régulière de tra-
vail est de quarante (40) heures par seraine,

soit de 8:00 heures a.m. & 5:00 heures p.m.

à l'intérieur duquel horaire une période de re-
pas de une (1) heure non rémunérée est prévue.

A l'occasion de l'introduction du tra-
vail sur trois (3) ou quatre (4) équipes et
aux endroits où il existe déjà, l'employé doit
demeurer à son poste de travail jusqu'à l'arri-
vée de son remplaçant.

20.02 L'employé doit être à son poste de tra-
vail à l'heure prévue pour le début de son tra-

vail et ne peut s'absenter de son poste de tra-
vail sans l'autorisation de son supérieur immé-
diat.

20.03 L'employé qui, par suite de circonstances

incontrôlables ne peut se présenter au travail,
doit aviser son supérieur immédiat ou son repré-

sentant autorisé le plus tôt possible, mais au
moins deux (2) heures avant le début de son
travail.

-24-
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9 4 fox | 20.04 Les cédules ou horaires dont il est 07
À fait mention aux sous-paragraphes précédents

peuvent être modifiés pour répondre aux exigen-

ces de l'opération après. entente entre les
Parties.

ARTICLE 21

TEMPS SUPPLEMENTAIPE

 

 

 

21.01 Tout travail exécuté à la demande de
4 l'Employeur, en dehors ou en plus des heures

régulières de travail est considéré comme tenps
supplémentaire et rémunéré au taux et demi du
salaire régulier de l'employé concerné excepté
dans les circonstances suivantes:

 

a) Lorsque le surtemps provient d'une
entente spéciale entre l'équipier en devoir et

l'équipier de la relève qui doit le remplacer
avec l'approbation du contremaître et pourvu
que ledit arrangement n'occasionne aucune dé-

pense additionnelle ou inconvénient à l'Employeur. 

b) Lorsque requis de remplacer un em-
ployé retardataire jusqu'à concurrence de une
(1) heure.

21.02 Tout travail exécuté le dimanche, qu'il

fasse ae ou non de la cédule régulière de
travail de l'employé, est rémunéré au taux et
demi du salaire régulier de l'employé.

 

21.03 Tout employé qui se présente à son tra-
vail à l'heure habituelle sans avoir été pré-

venu que ses services ne sont pas requis, est
~-

assuré de quatre (4) heures de paie à son taux

Lt
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mes 4 horaire régulier, sauf s'il refuse d'exécuter 21 ov ;
+ un travail demandé.

21.04 Tout employé rappelé au travail en dehors
de ses heures régulières sans en avoir été avisé

avant de quitter son travail, est rémunéré au
taux et demi de son salaire avec un minimum de
quatre (4) heures de paie au taux simple par

appel, qu'il travaille ou non pendant cette pério-
de de quatre (4) heures. Par "appel", l'on entend

une demande de l'Employeur à un employé d'exécuter
un travail particulier.

  
 

i
de eww ap -_—a _— TOYbreati - rr.   21.05 L'employé n'est pas tenu, a moins de situa-

tionsd'axgence, de travailler plus de seize (16)
heures consécutives dans une journée.
 

 

£0 ARTICLE 22 .

PERIODE or {repos|
ïI

22.01 L'Employeur accorde une période de repos
de quatorze (14) minutes au cours de chaque demi-
journée de travail, période comprise entre les
deux (2) timbres de l'avertisseur; et ce, selon

une cédule établie par le supérieur immédiat de

l'employé. = 03%

 
 

 

 

1

!

22.02 Sauf pour les employés affectés à des ho- propaneput rome PAIE
raires de jour seulement et äà compter du 6 avril , a > aa
1981 pour les employés de l'usine de préparation,
les mécaniciens d'usine affectés äà l'usine de
préparation et les opérateurs d'équiperent lourd
affectés à cette même usine, les périodes de repos

sont remilacés par un arrêt rémunéré de
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trente (30) minutes pour permettre aux employés
de se restaurer.

Les mêmes dispositions s'appliquent à
compter du 28 septembre 1981 pour tous les au-

tres employés de l'unité de négociation.

ARTICLE 23

JOUPS CHOMES ET PAYES
 

23.01 Les jours suivants sont des jours chômés

et payés:

- Jour de l'An;

- Lendemain du Jour de l'An;

- Lundi de Pâques;

- St-Jean Baptiste;

- Confédération;

- Fête du travail;

- Veille de Noël;

- Jour de Noël;

- Lendemain de Noël;

- Veille du Jour de l'An.

23.02 Les jours chômés et payés qui surviennent

un samedi ou un dimanche sont déplacés au vendre-

di qui précëde ou au lundi qui suit. Les jours

châmés et payés qui surviennent un mardi, un
mercredi ou un jeudi sont reportés au lundi

qui précède ou au vendredi qui suit, sauf les
jours de Noël et de l'An et leurs veilles res-

pectives.

—27—
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23.03 Pour les fins de ces articles, l'expression

"absence justifiée" signifie:

a) Période de vacances annuelles de l'an-

ployé;

b) Période pendant laquelle une maladie

ou un accident non occupationnel certifié par AARi aaa hat)
un médecin empêche un employé de se présenter .
au travail pendant sept (7) jours ou moins;

  
c) Absence autorisée par l'Employeur;

930% Pour avoir droit à ces jours chômés et
payés, un employé doit:

 

a) Avoir complété sa période de proba-

 

 

tion et être un employé régulier conformément -
; aux dispositions régissant l'ancienneté des

employés;

b) Avoir travaillé le jour ouvrable Teor TE
qui précède et celui qui suit la fête a moins

d'une absence justifiée.  

 

23.06 La rémunération pour un (1) jour châômé
et payé est équivalente à une (1) journée de

travail au taux régulier.

ARTICLE 24

CONGES MOBILES

 24.01 L'employé régulier qui a une année et
plus d'ancienneté au 31 décembre, a droit à
deux (2) congés mobiles payés pendant l'année

qui suit.
    rer AWOy . Cyt ; a -
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24.02 L'employé régulier qui n'a ras camlété “5-4 ‘ OÙ
une année d'ancienneté au 31 décembre, a droit |

a un (1) congé mobile payé pendant l'année qui
suit.

24.03 Les congés mobiles dont il est fait mention
en l et 2 ci-dessus sont pris un jour convenu

entre l'Employeur et l'employé à une date accepta-
ble par les deux (2) Parties. Toutefois, il ne
peut y avoir plus de deux (2) employés par occu-

pation en congé mobile simultanément.

 

 

 

24.04 Les employés en congé rabile sont rému-

nérés au taux horaire régulier de leur occupa-
tion; les congés mobiles non pris à la fin de
l'année civile sont payés à l'employé.  

 

ARTICLE 25

PRIME DE NUIT
 

25.01 A compter de la date de signature:

 

Ç a) L'employé qui travaille alternative-
v 1 ment sur deux (2) quarts, soit un quart de jour

{ et un quart de nuit ou un quart de jour et un
' quart de soir, reçoit une prime de vingt-deux

8. (22) cents l'heure lorsqu'il travaille sur le
quart de soir et une prime de vingt-sept (27)
cents l'heure lorsqu'il travaille sur le quart

de nuit.

b) L'employé qui travaille alternative-
ment sur trois (3) quarts, soit un quart de jour,
un quart de soir et un quart de nuit, reçoit une

prime de vingt-deux (22) cents l'heure lorsqu'il
travaille sur le quart de soir et une prime de
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15 vingt-sept (27) cents l'heure lorsci'il tra- - > +,

LP vaille sur le quart de nuit.

25.02 Les primes dont il est fait mention aux

sous-paragraphes 01 a) et b) cui précèdent sont

majorées à .25€ et .30€ à compter du 4 mai 1981.

 

ARTICLE 26

INDEMNITE DE JURE OU DE TLMOIN
 

26.00 L'Employeur verse à l'employé qui est
appelé à servir comme juré ou témoin dans une

cause où il n'est pas partie, la différence entre

son indemnité de juré ou de téroin et le salaire
qu'il aurait autrement gagné à son taux horaire
régulier pendant ses heures normales de travail,

pourvu qu'il se présente au travail immédiatement
aprës avoir été libéré de sa charge et qu'il tra- et :
vaille pendant son horaire régulier lorsque sa
présence n'est pas requise camme juré ou témoin.

 

 

 

 

ARTICLE 27

CONGES DE DECES '
 

27.01 Lors du décès du conjoint et/ou de l'en- _ ‘ “rsd
fant d'un employé ou simultanément de plus de Phos TT mR
l'un deux, celui-ci a droit à un congé n'excé-

~~

dant pas cing (5) jours à son taux régulier.

 

27.02 Lors du décès du père et/ou de la mère
d'un employé ou de son conjoint, du frère, de

la soeur, du demi-frère, de la demi-sœur ou

-30-
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des grands-parents de l'employé ou sinultanément.
de plus de l'un deux, celui-ci a droit à un con-

gé payé n'excédant pas trois (3) jours à son

taux régulier.

27.03 Pour avoir droit aux congés stipulés en

.01 et .02, l'employé devra être un employé ré-
gulier. Les jours stipulés en .01 doivent être
pris dans les sept (7) jours de la date du dé-
cès et ceux stipulés en .02 dans les cing (5)

jours de la date du décès.

 

 

   

27.04 L'employé est rémunéré à son taux horai-
re régulier pour chacune de ces journées d'ab-

sence; cependant, il ne reçoit aucune rémuné-  
 

3 a ration s'il n'assiste pas aux funérailles.

f À 27.05 Si un décès survient lorsqu'un employé :

2 est absent de son travail, il n'a pas droit

au paiement de ce congé de décès.
 

 

 ARTICLE 28

SALAIRES

28.01 Les taux minima de salaire des employés
visés par la convention avec leur classification ,u

sont ceux contenus dans l'Annexe D qui fait par-

tie intégrante de cette convention et ces taux
de salaires ne subiront aucun changement pendant
la durée de ladite convention, sauf rour des
taux mutuellement convenusentre les Parties
lors s'agit d'une nouvelle Io ôn.
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28.02 Tout employé tenu d'accarplir un travail

d'une fonction supérieure à la sienne, reçoit

pendant ce dit travail, le taux de salaire appli-

cable à cette fonction.

\
28.034. pans le cadre d'un mouvement de Main-

/d'Oeuvre

Tout employé tenu d'accomplir temporaire-

ment, soit pendant une journée ou moins un tra-
vail d'une fonction inférieure à la sienne,
reçoit pendant ce travail le taux de son salaire

régulier.

S'il accomplit ce travail pendant plus
d'une (1) journée consécutive de travail, les

cinq (5) premiers jours sont payés au taux de
salaire régulier et les heures additionnelles
au taux de salaire de cette nouvelle fonction.

ben dehors d'un mouvement de Main-d'Oeuvre

lsi l'employé occupe cette fonction infé-
rieure à e l' loyeur et sans égard
à son ancienneté, son taux de salaire est mainte-

nu.

28.04 Si un nouvel emploi est établi, un nouveau

taux est établi par entente mutuelle dans les
trente (30) jours qui suivent l'établissement

de l'emploi.

Si une entente n'est pas conclue, l'Em-

ployeur fixe le taux et dans les quatorze (14)
jours de la mise à la poste par l'Employeur de
l'avis établissant le taux de salaire, le Syn-
dicat peut, soit référer le litige à la demië-

re étape de la procédure des griefs ou le référer

aux prochaines négociations.
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Si l'Employeur ne reçoit pas de
réponse du Syndicat à cet effet dans les délais
mentionnés ci-haut, le taux fixé par l'Employeur
est alors le taux officiel de la nouvelle occu-
pation.

Le taux fixé ou négocié aura un effet
rétroactif à compter de la mise en application
de l'occupation nouvelle.

ARTICLE 29

VACANCES ANNUELLES
 

29.01 Aux fins des sous-paragraphes qui sui-

vent, les mots suivants signifient:

i) "Ancienneté": ancienneté acquise
chez l'Employeur au 31 décerbre de l'année de
référence conformément aux dispositions énon-
cées aux articles relatifs à l'ancienneté;

ii) "Année de référence": période du

premier janvier au 31 décembre durant laquelle
un employé au travail acquiert progressivement

le droit à des vacances.

29.02 L'employé a droit à une période de va-
cances selon les modalités suivantes:

i) Celui qui a moins d'une (1) année
d'ancienneté au 31 décembre précédent, une (Il)

journée par rois travaillé durant l'année de
référence jusqu'à un maximum de dix (10) jours
ouvrables;

ii) Celui qui a une (1) année mais moins
de quatre (4) années d'ancienneté au 31 décenbre

—33-
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précédent a droit à deux (2) semaines de vacances

annuelles.

iii) Celui qui a quatre (4) années ou plus
d'ancienneté au 31 décembre précédent a droit à

trois (3) semaines de vacances annuelles.

29.03 L'année de référence telle que citée en
29.01 et 29.02 sera fixée en 1982 au 31 mars.

29.04 L'employé régulier reçoit en guise de rému-
nération pour ses vacances annuelles, un montant
équivalent au salaire de sa semaine normale de
travail par semaine de vacances à laquelle il a
droit.

L'employé régulier qui en vertu du paragra-

phe 29.02 n'a droit qu'à une fraction d'une (1)

semaine de travail, reçoit une rémunération pro-
portionnelle à cette fraction.

Cette rémunération lui est remise au moins

quarante-huit (48) heures avant son départ pour
vacances (chèque séparé) .

29.05 Sans égard à ce qui précède, l'employé
temporaire, occasionnel et/ou l'employé régulier
qui a travaillé moins de six (6) mois au cours de
l'année de référence, reçoit pour ses vacances
une rémunération équivalente à 4% ou 6% de son
salaire gagné pendant la période de référence selon
qu'il a droit äà deux (2) ou trois (3) semaines de
vacances annuelles.

Le présent paragraphe ne s'applique à l'em-
ployé régulier absent par suite d'un accident de
travail ou d'une maladie industrielle que lorsqu'il
a travaillé moins de quatre (4) mois durant l'année

de référence.
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gr 29.06 L'Employeur peut susrendre temporairement ,
ses activités de production pour remettre à ses
employés qui le désirent de prendre leurs vacan-

ces annuelles; si tel était le cas, les employés
en sont informés six (6) semaines à l'avance.

 

29.07 Dans le cas de période de vacances indi- ra PSC AE
viduelles, l'Emploveur prépare la cédule de va- -
cances des employés en tenant compte de leurs
demandes, de leur ancienneté départementale et

des besoins de l'Entreprise pour ses opérations
be i normales.

 

 

A moins de circonstances exceptionnelles, =iTG.SITSAMERS
le nambre d'employés en vacances par département MERS raie

n'excédera pas le nombre indiqué ci-dessous:

 

 

 

- Département du tronçonnage: -

Deux (2) employés par faction.
 

- Département du sciage: PE ; ,

Trois (3) employés par faction.
 

®

 - Département de la préparation:
Deux (2) employés par faction.
 

 

- Département de la classification:
3, 4 ou 6 classificateurs a la fois,
selon que l'on soit sur 2, 3 ou 4 équipes.

 

- Département de la manutention:
Opérateurs d'écuinement lourd:

Deux (2) employés ou trois (3)
employés à la fois, selon que l'on
soit sur deux (2) ou trois (3)

 

 

-
B
t
s

   a équipes.

3 Routiers:
HS Un (1) employé ou deux (2) employés
5 à la fois, selon que l'on soit sur

pe -35- | —
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a er | _ 5 LTPs CA §
Tr deux (2) ou trois (2) équires. F 2 ss , E

oo - Département de l'entretien:
3 Mécaniciens d'usine:
a Deux (2) employés ou trois (3)

employés a la fois, selon que l'on ms 1 me core mr mg ym = ;
soit sur trois (3) ou quatre (4) 2 .
équipes. ;

À Electricité - Electronique: -
a Un (1) employé à la fois. ! ‘ ;

a Affûtace:
, Deux (2) employés à la fois. ;

Mécaniciens d'équipement lourd:

 

Un (1) employé à la fois.

Homme d'entretien:

Un (1) employé à la fois.

 

 

 

  

 

 

    

| | - Département du magasin: §
€ ) | Un (1) employé a la fois. F
& “tw? “La |

i - Journalier: E
3 Quatre (4) journaliers à la fois. ¥
oa CTWCE IY
- = ‘ncPE :
> EE=. ; =ee py

= 29.08 Ies vacances annuelles ne sont ni transfé- ; 8
ar rables ni cumulatives. È

a 29.09 Si un jour chômé et payé survient pendant | ë

ps la période de vacances annuelles de l'employé, Tu 8

= ce jour chômé et payé lui est payé en plus de g

a sa pale de vacances. TT

i.

el

 
29.10 Les employés ne pourront bénéficier de
plus de deux (2) semaines de vacances consécutives,
à moins de les céduler entre le ler novembre et
le 30 avril ou que le nombre d'employés en vacances
n'excède pas le nombre prévu en 29.06.

-36-

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

SITESSSTARSDFE

qu 0Je mi menTE=ar

   



pts ARTICLE 30

ASSURANCES COLLECTIVES

30.00 L'Employeur maintient en vigueur pendant

la durée de la convention les plans d'assurance- _ 2 Le 214 pee Q

vie, maladie et indemnité hebdamadaire et il 4 mr Mer EPS

continue d'acquitter les primes d'assurance-vie

et maladie; les primes d'assurance indemnité-
hebdomadaire sont payées par l'employé.

 

 

 

ARTICLE 31 =

DOSSIER DES EMPLOYES
 

31.01 L'Employeur remet au Syndicat une copie
de chaque rapport disciplinaire concernant les
employés couverts par la présente convention.

 

 

 

4 31.02 Tout rapport disciplinaire est annulé

et rayé du dossier de l'employé un (1) an
aprës la date d'émission dudit rapport.  

  31.03 Toute mesure disciplinaire ainsi que

les avis écrits de sanctions imposées pour in- f çÇ

fractions aux räglements de l'Employeur sont
sujets à la procédure de griefs.

   

  

 

31.04 L'employé a droit de vérifier en tout

temps son dossier et avec autorisation écrite,
permettre à un Officier syndical de faire de
même.
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39
5 31.05 a) Un grief relatif à un congédicment 1° san en

sera référé directement à la deuxième étape

de la procédure de griefs;

b) Dans le cas de congédiement ou de

suspension, un représentant syndical pourra

être convoqué avant que l'employé auitte l'usine.

 

 

31.06 Toute mesure disciplinaire imposée par

1! Employeur doit être camuniquée a 1' employé

dans les cing (5) jours ouvrables de la présu-

ig. 1 mée infraction, à moins d'entente contraire

“A, entre les Parties.

 

ARTICLE 32

DUREE DE LA CONVENTION

 

 

 

32.01 La présente convention est en vigueur

à compter de sa date de signature jusqu'au

31 mars 1983.
 

    

  

   

32.02 Les dispositions de cette convention

lors de son expiration, demeurent en vigueur pe

jusqu'à l'utilisation par les Parties du droit 1

de gréve ou de lock-out.
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Melis LaEN FOI DE QUOI, les représentants dûrent

mandatés des Parties aux présentes y apposent

1 s signatures ce G6-- jour de
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HEF ANNEXE "A" EAP $ a

CEDULE DE TRAVAIL À TROIS (3) QUARTS
SUR TROIS (3) EQUIPES ROTATIVES
 

J
g
r
e
m
e
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e
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e
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+

-

 

Usine de préparation - Technicicns spree 1 OM OT) set A
: PUSNy pr #45 His

6 Avril 1981 ir 1
ra «oF Le

   
 

n
e
s
a
.

pt

- . ote,Can ongai
(lière semaine) |

HEURES LUNDI MARDI MERC. JEUDI VEND. SAM. |

12.00 8.00 C C C C C

8.00 4.00 B B B B B B

' 4.00 12.00 A A A A A

 

: a]

 

u
r

o
r
;

(2ième semaine)

8.00 A A A A

4.00 C C C C C C

12.00 B B B B

 

12.00
8.00
4.00

 

o
r

u
r
o
r

 

! te
} Fr

i “atua =
(3ième semaine)

8.00 B B B B B

4.00 A A A A A A

12.00 C C C C C
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12.00
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4.00 w
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ANNEXE "'B"

A PARTIE 1

Employés de la production de l'usine de tronçonnage,

sciage, préparation et employés de la manutention

affectés à la manutention des bois pour ces secteurs

d'activités ainsi que les employés de l'affûtage.
  
  

  
  
  

  

  

 

  

 

  

   

   

  

 

28 septembre 1981
 

HORAIRE DE TRAVAIL SUR 3 OU 4 EQUIPES

(liére semaine)

HEURES LUNDI MARDI MERC. JEUDI VEND. SAM. DIM.
 

 

 

 

 

00.00 à 8.00 A A A A A

8.00 à 16.00 B B B B B ;

16.00 a 24.00 C C C C C —

(2ième semaine)

00.00 à 8.00 C C C C C

8.00 à 16.00 A A A A A

16.00 a 24.00 B B B B B

(3ième, semaine)

00.00 à 8.00 B B B B B

8.00 a 16.00 C C C C C

16.00 à 24.00 A A A A A
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vn ANNEXE "B"

PARTIE 2

CEDULE DE TRAVAIL A TROIS (3) QUARTS

SUR QUATRE (4) EQUIPES ROTATIVLS
 

Mécaniciens d'usine - Magasiniers
28 Septembre 1981
 

    
Usine de préparation - 19 octobre 1981

 

 

 

 

 

 

 

fg oo (liére semaine)

Xo 7 ImuRES LUNDI MARDI MERC. JEUDI VEND. SAM. DIM. _ a —
Sur 12.00à 8.00 C C D D D D D Te eaMe as

8.00 à 4.00 B B B B C C C
4.00 à 12.00 A A A A A A

Congé D D C C B B A-B ©

(2iëème semaine)

4 12.00 à 8.00 D D A A A A A
8.00 à 4.00 C C C C D D D
4.00 à 12.00 B B B B B B

Congé A A D D C C B-C

(3iéme semaine)

12.00 à 8.00 A A B B B B B

8.00 à 4.00 D D D D A A A
4.00 à 12.00 C C C C C C SE

Congé B B A A D D C-D

(diëme semaine)

12.00 à 8.00 B B C C C C C

8.00 à 4.00 A A A À B B B
4.00 à 12.00 D D D D D D

Congé C C B B A A B-A
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ANNEXE "B" a

PARTIE 3

Mécaniciens d'équipement lourd - 28 sentembre 1981

(lière semaine)

HEURES LUNDI MARDI MEFC. JEUDI VEND. SAM. DIM.

0.00 8.00 A A

8.00 16.00 C C
16.00 24.00 B B

D8.00 16.00

  
O
r

fu
r
u
r
y

o
O

>

O
w
O
y

O
O

>

 

(2ième semaine)

8.00
16.00
24.00
16.00

0.00
8.00

16.00
8.00

 

 

 

O
U

D

u
r
Q
r
u
r
Q
r

>
A
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W

>
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D

N
W

>
)
O
o

>
O
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w

(3iëème semaine)

¥

.

*

* +

~
F
T
E

e
T

 0.00 a 8.00 C C C C C
8.00 à 16.00 A A A A A ;

16.00 à 24.00 D D D D D »
8.00 à 16.00 B B B B B ;

 

(4iéme semaine)

8.00 D D D D D

16.00 B B B B B

24.00 A A A A A

16.00 C C C C C

Ces horaires peuvent également être utilisés sur

six (6) jours en déplacant au mardi les heures
cédulées le dimanche.

0.00
8.00

16.00
8.00 O

r
O
r
0
?

O
r
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ANNEXE "C"

PARTIE 1

LISTE DES DEPARTEMENTS — LIGNES DE PROGRESSION ET ACCEPTATION

DEPARTEMENT DU TRONCONNAGE

GROUPE 1
: réposé à la tronçonneuse
lréposé à la retronçonneuse

‘’réposé aux trappes

‘’réposé aux écorceurs

 

GROUPE 2

’réposé à la sélection
Slimentation

Préposé aux transferts

GROUPE 3

Tournaliers de relève

 

 
 

DEPARTEMENT DU SCIAGE DEPARTEMENT DE LA PREPARATION

GROUPE 1 GROUPE ]

Opérateur équarrisseuse 16' Préposé à l'enpileuse
Opérateur équarrisseuse 8' Préposé à l'attacheuse
Opérateur scies multiples

Opérateurs quads GROUPE 2
Opérateurs déligneuse 3 têtes
Opérateur déligneuse Forano
Opérateur tire-planches 16!
Opérateur tire-planches 8'

Préposé à la désempileuse
Préposé à la machine à lattes
Préposé à la peinture et

Opérateur déchiqueteuse lettrage [
Opérateur table de tri

GROUPE 2 Opérateur retour de lattes

Opérateur empileuse 16'
Opérateur empileuse 8' GROUPE3

Préposé au triage 16° Journaliers de relève
Préposé au triage 8,

Préposé aux quais d'alimentation

GROUPE 3

Journaliers de relève

—44-
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ANNEXE "C"

PARTIE 2

4

DEPARTEMENT CLASSIFICATION DEPARTEMENT DE LA MANUTENTION
1

GRO E a T 1

UPE 1 ROUTIERS TRONCONNEURS EQUIPEMENT LOURD
 

Classificateur au sciage MANUELS

Ebouteur 16', 8' GROUPE 1

Classificateur console usine

de préparation

Opérateur raboteuse

Classificateur manuel GROUPE 2

Opérateur chargeur 950
Opérateur chargeur 966

et plus
Camionneurs arbres entiers

Opérateur de tracteur

Opérateur de chargeur

Super 15
Opérateur de chargeur Lœ
Opérateur de charriot

élévateur V-200
Opérateur de rétroforeuss

Opérateur de charriot

Opérateur tanguay mobile
Opérateur tanguay fixe
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HOMME D'ENTRETIEN

 

GARAGE

 

"C"

LIMERTE

PARTIE 3

 DEPARTEMENT ENTRETIEN

MECANIQUE

 

f

ELECTRICITE-ELECTRONIQUE

   

Stade 1Stade 1Stade 1Stade 1Stade 1

Stade 2Stade 2Stade 2Stade 2Stade 2

Stade 3 Stade 3Stade 3Stade 3Stade 3

ApprentiApprenti ApprentiApprentiApprenti 3iëème année

Apprenti 2iëme année

êre année
~

Apprenti li

ARTEMENT MAGASIND

Magasinier.
 

—46—

       bteF
r
a
m
e
b
r
r
é
a

arbadlypafB
a
r
s

i
g

E
E
S

"
r
e
L
A

N
E

a
b
-
i

4
Rk

a
p

 

 
 

  
 

ASOnTe

 
 



  
 

 

 

 

 

    

     

ja,

ANNEXE "D"

OCCUPATION SIGNATURE 6 AVRIL 81 28 SEPT. 81 1ST OCT.

DEPARTEMENT DU SCIAGE:

Opérateur de contrôle Groupe 1 8.05 9.47 10.37 10.87
Opérateur de contrôle Groupe 2 7.75 9.13 10.03 10.5:

DEPARTEMENT DU TRONCONNAGE :

Opérateur de contrôle Groupe 1 8.05 9.47 10.37 10.87
Opérateur de contrôle Groupe 2 7.75 9.13 10.03 10.5“

DEPARTEMENT DE LA PREPARATION :

Opérateur de contrôle Groupe 1 7.75 9.13 10.03 10.5:
Opérateur de contrôle Groupe 2 7.55 8.91 9.81 10.23

DEPARTEMENT DE LA CLASSIFICATION:

| Classificateur 8.25 9.70 10.62 1.17
Classificateur non licencié 7.75 9.47 10.37 10.87

| DEPARTEMENT DE LA MANUTENTION:
Opérateur d'équipement lourd G.1 8.45 9.92 10.36 11.2r

Opérateur d'équipement lourd G.2 8.20 9.64 10.56 11.0

| Opérateur d'équipement lourd 8.45 9.92 10.86 11.7

routier
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DEPARTEMENT DE L'ENTRETIEN:

CL . +.z_ Apprenti 1 7.80 9.19 10.09 10.5
Technicien (Electricité-
nie): TEST Apprenti 2 8.05 9.47 10.37 11.8"

: Apprenti 3 8.30 9.75 10.68 11.16

Stade 1 9.00 10.54 11.54 12.0
Stade 2 9.30 10.88 11.91 12.4.
Stade 3 9.80 11.44 12.53 13.0

Mécanicien d'entretien: Apprenti 7.65 9.02 9.92 10.4.
Stade 1 8.05 9.47 10.37 10.87
Stade 2 8.55 10.03 10.98 11.4
Stade 3 9.05 10.60 11.61 12.1

Affûteur: Apprenti 7.65 9.02 9.92 10.
Stade 1 8.05 9.47 10.37 10.5
Stade 2 8.55 10.03 10.98 11.4.

Stade 3 9.05 10.60 11.61 12.:

|
Mécanicien (Equipement Apprenti 7.65 9.02 9.92 10. -
mobile) Stade 1 8.05 9.47 10.37 10.

Stade 2 §.55 10.03 10.98 11. =
Stade 3 9.05 10.60 11.61 12.0

Homme d'entretien: Apprenti 7.55 9.81 10.
Stade 1 7.95 10.26 10.
Stade 2 8.35 10.74 11.
Stade 3 8.75 11.23 11.
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DEPARTEMENT DU MAGASIN:
 

 
 

  

Magasinier

JOURNALIER ET JOURNALIER DE RELEVE

TRONCONNEUR MANUEL

N.B.: La rétroactivité s'applique cu ler octobre 1980 jusqu'a la

 

8.05 9.47

7.10 8.40

17.00 du cunit

10.37

9.30

18.50/du cunit

date de signature à un taux de $0.85 l'heure pour les employés
à l'heure.

La rétroactivité s'applique du ler octobre 1980 jusqu'à la

date de signature à un taux de $2.00 du cunit pour les tronçonneurs
manuels.

Pour les employés ne travaillant pas sur une base de quarante (40) heures
par semaine, le taux horaire s'établit comme suit:

Taux de la convention collective X 40 heures
 

Nombre d'heures réquliëres hebxiaomadaires (45 ou 42.6 selon leo cas)

et ce, pour les taux à compter du 6 avril 1961.
eux sur une base de 45 heures par semaine.
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